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SERVICES MEDICAUX 
 

CABINET MEDICAL 3 Place Claude Le Guen 

Dr COLLIN Antoine et Dr GROS Julie-Charlotte   
 02.98.40.16.41 ou sur Doctolib. 

Le cabinet est ouvert tous les jours du lundi au 
samedi matin. 

Nouveaux patients acceptés y compris nourris-
sons et enfants. 

CABINET KINESITHERAPEUTE-MASSEUR 

Claude MARCHADOUR, 2 Place Claude Le Guen 
à Kersaint-Plabennec. 06.52.50.97.23. 

CABINET INFIRMIER: Audrey MENEZ & Laura  

LE BORGNE, Place Félix Guéguen. Soins infirmiers  
à domicile ou au cabinet. 07.83.53.78.68. 

-TESTS PCR COVID  

-TESTS antigéniques COVID (résultats dans les 15 à 
30 mn) réalisés au cabinet infirmier sur RDV. 
(ordonnance non obligatoire pour les tests COVID) 

-VACCINATION ANTI COVID par astra-zeneca ou-
verte au plus de 55 ans. Merci de contacter le cabi-
net infirmier pour prise de rendez-vous. 

CABINET OSTEOTHERAPEUTE 
Nicolas MALVILLE, Place Félix Guéguen 
06.37.61.44.98 

Consultations en ostéo, acupuncture, énergétique 
chinoise et hypnose. 

 

CABINET de PSYCHOLOGIE, Place F Guéguen  

Mélanie THEPAUT  06.60.40.15.78. 

 

SALON DE COIFFURE 

Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h (après 
18h, uniquement sur rendez-vous) 

Mercredi de 9h à 12h ; Vendredi de 9h à 18h 

Samedi de 9h à 16h       : 02.98.40.11.42 

Le salon sera fermé du 07 au 12 juin. 

_________________________________ 

LOCATION DE DEUX APPARTEMENTS  

ROUTE DE KERALIAS 

Deux appartements de type T2 comprenant une 
pièce de vie, une salle d’eau et une chambre seront 
à louer courant septembre. Ils sont situés au 1er et 
2ème étage. 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire au se-
crétariat de la mairie. 

 

 
Annonces à déposer pour le 22 juin 2021 

    ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES  

Les élections auront lieu  

les 20 et 27 juin 2021. 

 

Le bureau de vote sera ouvert de 8 heures à 18 heures, à la Mairie, salles du 
sous-sol (au lieu de la salle du conseil municipal). 

Présentation d’une pièce d’identité pour voter : Tous les électeurs devront présen-
ter une pièce d’identité pour pouvoir voter (CNI, passeport, carte vitale avec pho-
to…). Ces titres doivent être en cours de validité, à l’exception de la CNI et du 
passeport qui peuvent être présentés en cours de validité ou périmés depuis moins 
de 5 ans. 

Nouveau ! Procuration dématérialisée :  

La demande de procuration peut être formulée en ligne sur le site maprocura-
tion.fr puis se présenter auprès d’une autorité habilitée pour validation. 

CEREMONIE DU 8 MAI 

 

 

 

 

 

 

 

 

►PROGRAMME DES TRAVAUX EN JUIN, JUILLET ET AOUT 2021 

-Salle Félix Guéguen : Nettoyage et reprise de l’étanchéité de la toiture (juin), 
ravalement du bardage et du soubassement (août). 
-Cantine : installation d’un self (août) 
-Voirie : réfection d’un trottoir route de St Divy (juin), réalisation d’un trottoir rue 
des prairies (juin) 
-Usine de méthanisation : raccordement gaz sur 5 kms (de fin juin à octobre) 
-Raccordement électrique à Kervourc’h (juin et juillet) 
-Pose d’un pont cadre à Zoulou Coz (juillet) 
-Remplacement d’une partie des lanternes boules (Eclairage public) par des leds 

 

OFFRE D’EMPLOI : 

 La commune de Kersaint-Plabennec recrute, pour l’été 2021 

- une personne à temps complet (4 semaines) pour l’entretien des espaces verts 
et l’entretien des bâtiments. Vous êtes titulaire d’un permis B, vous avez 18 ans 
et plus, autonome et travailleur.  
- Une personne à temps non complet (5/6h) pendant 3 semaines pour faire le 
ménage des locaux communaux. 
Candidature à adresser à Monsieur el Maire de Kersaint-Plabennec avant le 25 
juin. Pour tout renseignement 02.98.40.10.03 



 

PERMANENCES  

Maison du Lac   PLABENNEC 

CCPA Hôtel de Communauté 58, avenue de 
Waltenhofen 29860 Plabennec. 

Plus d’information au 02.98.37.66.00. ou 
sur www.pays-des-abers.fr 

ASSISTANTE SOCIALE DPAS : 

02.98.83.23.66. sur RDV le mardi de 9h à 
12h.  

ACCUEIL EMPLOI :   

Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h,  vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h, sur rendez-vous le jeudi 
après-midi (02.90.85.30.12).  

Mission locale de Plabennec :  

02.30.06.00.33 

AGDE : Tous les jeudis de 13h30 à 17h     
 02.98.21.18.64 

CPAM : Tous les lundis de 13h30 à 16h30.  

Assainissement collectif : 02.90.85.30.17 

Autres permanences 

FNATH : Association des accidentés de la 
vie) :  les 3è mardis du mois de 10h30 à 

11h30, au pôle social Lannilis 
(02.98.04.08.58) 

ADMR: 66 Avenue de Waltenhofen 
02.98.37.60.37. 

CLIC gérontologique : Place de la Mairie 
(entre la poste et la mairie) Mardi de 14h à 
17h sur RVD 02.98.21.02.02. 

ADS (soins à domicile) 02.98.37.66.76. 

AMADEUS (aide à domicile) 1 rue Pierre 
Jestin Plabennec (02.98.21.12.40) 

SECOURS CATHOLIQUE : Reprise des 
activités et des dépôts de vêtements . Les 
objets ou vêtements destinés à la Boutique 
peuvent être déposés entre 13h30 et 
16h30 les lundi et mercredi. Contact : 
(02.90.82.59.53) ou (06.38.64.05.94) 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Mr Jean-Pierre LUSSOU, conciliateur de 
just ice,  t iendra ses prochaines 
permanences en mairie de PLOUVIEN, pour 
les communes du canton de Plabennec les  
lundis 07 & 28 juin 2021. Contact : 
Secrétariat de la mairie de Plouvien 
(02.98.40.91.16). 

 

 

HORAIRES DECHETTERIE DE PLABENNEC 

Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h ; Fermé le dimanche et 
les jours fériés. Contact : 06.14.71.56.57 

Problème de ramassage des déchets ménagers :  02.90.85.30.18 

Toutes les informations pratiques sur la collecte sont disponibles sur le site 

internet du Pays des Abers : https://www.pays-des-abers.fr/en-porte-a-porte.html 

Le guide pratique du tri : https://www.pays-des-abers.fr/trier.html 

 

UTILISATION DES CANONS à GAZ  

« Effaroucheurs d’oiseaux » 

Matériels utilisés par les agriculteurs pour empêcher certains oiseaux de picorer leurs 

graines durant la période de germination. 

Extrait de l’arrêté préfectoral du 1er mars 2012 portant règlementation des bruits de 

voisinage dans le département : article 16 : Vos appareils ne pourront se déclencher 

qu’à raison de 4 détonations par heure (préconisation INRA). 

En outre, la distance règlementaire par rapport aux habitations des tiers et des zones 

sensibles est de 200 mètres pour les appareils les plus performants et de 250 mètres 

pour les plus anciens. Ces distances doivent être respectées. 

Ces derniers ne devront pas être dirigés vers les habitations des tiers les plus proches. 

Une distance de 50 m des voies ouvertes au public devra être respectée ainsi qu’une 

distance de 100 m entre 2 effaroucheurs. Ils devront être équipés d’un programmateur 

de mise en fonctionnement et d’arrêt empêchant leur fonctionnement entre 20h 

et 7h. Ces règles tiennent compte de l’intérêt du monde agricole qui doit protéger ses 

récoltes et du monde rural en général qui a droit à une vie paisible. 

 

PAYS DES ABERS 

L’Energie solaire c’est possible et ça marche ! 

Les raisons de développer l’énergie solaire sont nombreuses . 

Pour savoir si vous disposez d’un potentiel de production d’énergie solaire intéressant 

sur votre toiture, le Pays de Brest a créé un outil de simulation ouvert à tous et gratuit : 

LE CADASTRE SOLAIRE 

 

En 1 clic, accédez au cadastre : www.pays-de-brest.fr / cadastre-solaire 

Entrez votre adresse et visualisez le potentiel de production d’énergie solaire de votre 

toiture et une première estimation du coût de raccordement au réseau électrique géré 

par Enedis. 

ENVIRONNEMENT 

CCPA  -  RAMASSAGE DES DECHETS MENAGERS 

Les Mardis  08 et 22 JUIN 2021 

Contact : 02.98.84.40.35 

Horaires  Mairie 

-Secrétariat :  

· Du Lundi au vendredi 

De 8h30 à 12h et  

de 13h30 à 17h30 

Samedi   

de 10h à 12h 

ATTENTION, à partir du mois de juin 

Fermeture  

Mercredi, après-midi 

Nous contacter  

MAIRIE Place de la Mairie 

29860 KERSAINT-PLABENNEC 

 02.98.40.10.03 

mairie@kersaint-plabennec.bzh 

www.kersaint-plabennec.fr 

 

 

Permanence des élus 

     Le Maire reçoit sur rendez-vous 

    Les adjoints : 

-K. HELIES : Lundi après-midi  et 1er et 
3è samedi 

-A. COLLIN : 2è 4è samedi 

-B. PERES  : 7 juin et 29 juin de 9h à 12h 

 

http://www.pays-des-abers.fr


ANNONCES   

●Etudiante, 19 ans, titulaire du permis B, vous propose ses services de garde d’enfants sur la commune de Kersaint-
Plabennec et ses environs, en semaine et les week-ends, en juin et juillet.  Contact au 06.63.21.91.02  

●Angélique, Energéticienne, vous propose ses services sur la commune : soulagement des douleurs, fatigue, guérison 

physique, libération mentale et émotionnelle (stress, manque de confiance en soi, culpabilité, peurs…) N’hésitez pas à me 

contacter. Tél 06.30.82.30.42 ou www.lecheminverssoi.com. 

●Jeune kersaintais de 16 ans recherche une personne se rendant au centre de Plabennec tous les matins à 8h30 aux mois de 

juillet et septembre. Participation aux frais de route. Contact au 06.33.49.88.78  

●Jeune fille de 10 ans vous propose de promener votre chien gratuitement sur son temps libre. Contact au 06.63.04.73.15 

●Trouvé une faucille, s’adresser en mairie. 

ETAT-CIVIL 

Naissances : Malo DEMAY, Léana SALOU, Ava 
CORRE ALBINET 
 

Publication de mariage : ROUDAUT Julien et 
BRENEOL Stéphanie 
 

Décès : LE GALL Odette 
 

 

BIBLIOTHEQUE   

-Les mercredis 02, 09, 16, 23 et 30 

juin de 17h à 18h30 

-Les samedis 05, 12, 19 et 26 juin de 10h30 à 
12h.   Des nouveautés vous attendent. 

JOURNEE DU CITOYEN 

Tous les jeunes français et françaises ont 
l’obligation de se faire recenser à la date 
anniversaire de leurs 16 ans.  

Les jeunes sont donc invités à passer en mairie, 
munis du livret de famille des parents et d’une 
pièce d’identité. 
 

RPAM Relais Parents Assistantes 

Maternelles 

RDV aux horaires suivants : lundi de 9h à 16h30, 
le mardi de 9h à 16h30, le mercredi de 9h à 17h, 

le jeudi de 9h à 18h30, le vendredi de 9h à 16h.  

RPAM 02.98.36.83.42 ou rpam@plabennec 

 

CABINE A DONS 

Déposer les objets en bon état dont on ne se sert 
plus pour qu’ils trouvent un deuxième usage, c’est 
le concept de la cabine à dons, installée depuis 
avril 2018 sur la commune. Vous pouvez y 
déposer : jeux, vaisselle, petits outillages, 
décorations, livres ou objets de toutes sortes. 

Mais attention, les vêtements ne sont pas 
acceptés, merci de les déposer auprès 
d’associations caritatives ou bornes de collecte.  

 

 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES 

Les candidats et soutiens de l’union «solidarité, 
écologie et participation citoyenne» pour les 
départementales 2021 dans le canton de 
Plabennec seront présents au marché de Kersaint-
Plabennec le jeudi 17 juin de 16h à 19h. 

DON DU SANG 

Dans le contexte de l’épidémie, la collecte de sang doit absolument se 
poursuivre pour répondre au besoin des patients pour lesquels les 
transfusions sont vitales. Le don du sang est irremplaçable : ce geste 
essentiel et généreux permet de soigner un million de malades par an. Les 
personnes qui souhaitent se rendre sur un lieu de collecte doivent prendre 
rendez-vous sur le site dondesang.efs.sante.fr. 

Les donneurs sont attendus à Plabennec le mardi 22 et mercredi 23 
juin de 8h à 13h salle Marcel Bouguen. Merci pour votre générosité. 

MARCHE ALIMENTAIRE 

Le jeudi de 16h à 19h,  
Place Félix Guéguen 

Fruits et légumes, légumes bio, fromages et produits laitiers, boucher 
et traiteur, crêpes,  confitures et marmelades. 

Animation musicale le 24 juin. 

L’A S KERSAINT (FOOT) 

L’ASK organise une opération ferraille le samedi 5 juin de 9h à 18h, en 
bas du City. Tous les métaux, électroménagers, batteries sont acceptés. 
Pour les objets encombrants, lourds et volumineux, la récupération à do-
micile est possible. Vous pouvez contacter le club au 06.72.94.35.88 ou 
06.67.27.26.98 

GROUPEMENT JEUNES LES 4 CLOCHERS—FOOTBALL 10-18 ANS 

Le GJ4C, soucieux de ses licenciés et futurs licenciés, propose 4 dates afin 
de discuter avec vous, les enfants et les parents et nous en profiterons 
pour essayer les nouveaux équipements de nos joueurs. 

Les dates et heures sont les suivantes : 

- Le 4 juin de 18h à 19h30 au club house de Le Forest Landerneau 
- Le 11 juin de 18h à 19h30 au club house de Saint-Divy 
- Le 18 juin de 18h à 19h30 au club house de Saint-Thonan 
- Le 25 juin de 18h à 19h30 au club house de Kersaint-Plabennec 

Comptant sur votre présence, le GJ4C reste à votre disposition pour plus 
d’information.  

Contact : andre.georges2@numericable.fr / johann_bernard@orange.fr 

PASSAGE DU DERATISEUR 

Le dératiseur sera présent sur la commune à partir du lundi 7 juin, les  
particuliers désirant son passage peuvent s’inscrire en mairie jusqu’au 
vendredi 11 juin 

INSCRIPTIONS AUX TRANSPORTS SCOLAIRES : ANNEE 2021-2022 

L’inscription aux transports scolaires sur le réseau régional BreizhGo 
(car, train et bateau) est ouverte. Cette inscription se déroulera en ligne 
à l’adresse suivante : https://www.breizhgo.bzh/transport-scolaires/
finistere. La date limite des inscriptions est fixée au 16 juillet 
2021. 

VIDE MAISON organisé à Toulbeuz KERSAINT-PLABENNEC, les 5, 6 
juin et les 12, 13 juin de 10h à 17h. 



 

 

 

 

 


